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commandes de produits en provenance des fournisseurs étrangers et assurer un 

développement réel du secteur. 

6.2. Interprétation 

À travers notre étude et les différentes entrevues réalisées, nous allons essayer de vérifier 

Je modèle de Bidault (1996). 

Figure 6. 2: Transferts de technologies, quel intérêt ? 

Outre d'importants gains financiers, le transfert peut engendrer des avantages indirects non 

négligeables. 

Transfert de know-how et de droits 

Commandes de services 

Emetteur Récepteur 

LECENSOR LECENSOR 

Al i nement sur un standard 

Source Bidault (1996) 

Ce modèle présente deux grandes parties. La première partie concerne les transferts des 

savoirs et des droits des fournisseurs étrangers envers les firm es nationales tandis que la 

deuxième partie concerne un ensemble de transferts demandés par la suite par le pays 

importateur de ses fournisseurs étrangers comme la commande des pièces détachées, la 
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commande des services, la commande des produits, les améliorations technologiques et 

l' alignement sur un standard . 

Pour le cas du secteur des télécommunications tunisien si les répondants étrangers 

assurent qu ' il y a un transfert de connaissances envers leurs partenaires tunisiens, ces 

derniers par contre assurent qu'il y a que peu ou généralement pas de transfert des savoirs et 

c ' est là une des causes principales de dépendance envers l'étranger. 

À travers les entrevues réalisées et en parallèle de l' étude du livre Rouach (1999) nous 

pouvons affirmer que les transferts technologiques effectués envers la Tunisie en matière de 

télécommunications n ' incluent que le « Show-how ». En effet, les fournisseurs étrangers 

n'autorisent généralement qu'une assistance limitée aux opérateurs tunisiens : en d'autres 

termes ils ne font que montrer comment utiliser les produits, mais jamais comment ces 

derniers ont été conçus. Cet état de fait nous l' avons constaté chez toutes les parties 

tunisiennes contactées . 

En observant bien, nous voyons qu ' il n 'y a jamais eu de transfert de « Know-how » (les 

formules permettant à l' acheteur de mieux comprendre le fonctionnement), ni un transfert 

de « Know-why » (explication concernant les formules), ni bien sûr de « Know-everything » 

(données secrètes). Sans ces transferts essentiaux de « Know-how » et « Know-everything » 

les opérateurs tunisiens seront toujours dépendants de leurs homologues étrangers, car en lui 

expliquant la façon de fonctionnent de la technologie transférée l'opérateur tunisien va 

savoir la façon de l' utiliser pleinement et ainsi assurer son développement futur. Selon les 

constations observées lors des entrevues les transferts technologiques dans le secteur du 

sans-fil tunisien le cas du « Know-everything »n'a pas encore lieu et c'est très difficile de le 

viser à ce moment précis, car il y a un fossé de confiance énorme qui s ' est creusé entre 

opérateurs locaux et les fournisseurs étrangers et nous sommes encore très loin du cas de 

figure idéal de Rouach (1999) pour la réussite totale du transfert technologique entre les 

deux. 
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Ce manque de partage laisse l' opérateur tunisien dépendant et ne lui permet en aucun cas 

de développer davantage la technologie qu'il vient d'acquérir. Lors des entrevues, la plupart 

des fournisseurs étrangers ont affirmé avoir adopté une stratégie de protection élaborée des 

connaissances et ont fait de cette protection un é lément-clé de leur processus de transfert 

technologique vers la Tunisie. Ils se maintiennent au niveau inférieur du « Show-how » et ne 

pensent pas actue llement passer à une ouverture plus poussée. Mais pourquoi tant 

d 'obsession pour ce niveau bas de partages? Un des répondants en privé nous a expliqué 

que cette solution est privilégiée par peur du copiage illicite des technologies. Il considère 

même que ces pratiques de copiage sont encouragées en Tunisie et que le gouvernement ne 

fait pas assez d ' effort pour protéger les firmes étrangères concernant ce point précis. 

L ' attitude des firmes étrangères dés lors est fort compréhensible vu tous les efforts de 

recherche et développement consentis pour arriver à mettre en œuvre ces technologies 

é laborées et ne peuvent se permettre se prendre le risque actuellement de passer au « Know­

how » ou le « Know-everything ». 

Après 1 ' étude de cette partie du transfert des savoirs, nous concluons que les sociétés 

tunisiennes et étrangères ont des prises de position opposées sur la question puisque les 

premières demandent un transfert de connaissances totales tandis que les firmes étrangères 

font la sourde orei lle. La so lution idéale est d ' établir des relations de collaboration étroites 

entre les deux parties. Cette co ll aboration permettra aux firmes locales et étrangères de 

travailler la main dans la main afin de · développer des technologies aptes à promouvoir le 

secteur de la téléphonie mobile en Tunisie à condi tion que le gouvernement sache instaurer 

un climat de confiance entre les deux parties. 

En ce qui concerne la deuxième partie de notre modèle qui traite des services parallèles 

commandés nous avons pu constater à travers notre étude que les transferts technologiques . 

concernant l'installation du réseau et autres nouvelles technologies ont engendré beaucoup 

de situations de fidélisation envers les fournisseurs étrangers avec la commande de services, 

de produits, des améliorations technologiques et l' alignement sur les standards mondiaux les 

plus poussés. 
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À titre d 'exemple, l'opérateur Tunisiana a commandé une somme de produits de 

dernière génération et des produits parallèles comme les SMS, les MMS ou les recharges de 

carte. Plus fort encore: la maintenance, la réparation et l' élargissement de son réseau ont été 

confié à ses deux fournisseurs de toujours: Alcatel et Siemens. Ces commandes de services 

parallèles c'est l'exemple parfait du désir de collaboration technologique à long terme entre 

opérateurs nationaux et fournisseurs étrangers. 

Les opérateurs tunisiens sont restés toujours fidèles à leurs fournisseurs étrangers pour 

toutes les améliorations technologiques effectuées. La plupart de ces opérations consistaient 

à des élargissements et autres améliorations de la qualité des réseaux en place afin 

d'enrouler le maximum de clients et leur offrir une qualité de services impeccable. 

Toutes ces commandes et opérations effectuées ont permis aux opérateUrs locaux de 

s'aligner sur les standards mondiaux les plus poussés. 

À travers les conclusions tirées du premier modèle, nous allons étudier maintenant le 

niveau de profondeur de la transmission du savoir-faire pour le secteur des 

télécommunications en Tunisie à travers le modèle de Daniel Rouach (1999). À travers ce 

modèle nous allons essayer de savoir s'il y a vraiment une collaboration entre les deux 

parties ou bien une situation de dépendance. 



Figure 6. 3: Niveau de profondeur de la transmission du savoir-faire 

Transfert minimal 

Transfert ouvert 

Transfert total 

0% 

Niveau de profondeur de 
la transmission du 
savoir-faire 

100% 

Source : Rouach ( 1999) 
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Comme nous avons déjà conclu, tous les acteurs tunisiens du secteur affirment qu'il y a 

un manque considérable à ce niveau qui doit se corriger au plus vite afin de réduire la 

dépendance du secteur envers l'étranger. Même les firmes étrangères ne le cachent pas pour 

autant et plusieurs responsables lors de nos entrevues ont mentionné qu'elles ne tôleraient 

aucun transfert de connaissances, et ce, pour ne pas alimenter les firmes locales avec des 

informations stratégiques pouvant leur servir à comprendre ces technologies dans le but de 

les améliorer et s'assurer une plus grande indépendance à plus long terme. 
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Les seuls transferts permis vers le marché tunisien ce sont les transferts dits de « Show­

how » qui consistent à l'explication basique du fonctionnement des matériels. Cette 

catégorie de transfert présente le niveau minimal de transfert des savoirs. 

Le modèle de Daniel Rouach nous présente cinq niveaux différents de profondeur de la 

transmission du ·savoir-faire .' Ces cinq niveaux sont: le transfert minimal, partiel, ouvert, 

intégration et total. Le transfert minimal n'englobe que les savoirs basiques de 

fonctionnement des matériels tandis que le transfert total inclut aussi les façons de 

fonctionnement des appareils jusqu'aux recettes secrètes . 

D'après notre longue analyse, nous pouvons affirmer que les transferts technologiques 

effectués dans le secteur de la téléphonie mobile en Tunisie sont calés au niveau minimal. 

Ce niveau est le niveau le moins poussé lors d' un transfert technologique (Rouach, 1999), il 

n'inclut que la cession de la technologie mais avec le minimum de Know-how. Cette 

situation laissera les mains des firmes tunisiennes enchaînées et ne pourront en aucun cas 

développer ces technologies transférées, ni comprendre leur fonctionnement pour espérer à 

développer des technologies propres à elles. Derrière cette situation de dépendance se cache 

toute une stratégie intelligente mise en place par les fournisseurs étrangers. Ainsi, les 

opérateurs locaux se tourneront toujours vers leurs fournisseurs pour n' importe quelle 

opération. Ce niveau de transfert est très insuffisant pour espérer une indépendance 

technologique du secteur et plusieurs actions sont requises afin de rectifier le tir et améliorer 

la situation. Nous allons présenter dans le prochain chapitre une somme de recommandations 

qui à notre sens vont permettre de réduire la dépendance envers 1 'extérieur et ainsi tirer le 

secteur vers 1 'avant. 



CHAPITRE VII 

RECOMMANDATIONS ET MISES EN GARDE 

À la suite des différentes analyses effectuées, une conclusion pertinente en ressort: 

malgré les atouts réels de la nation tunisienne dans ce secteur (une production de jeunes 

ingénieurs de grande qualité, le dynamisme du secteur, la marge de progression importante 

en termes de nombre d'abonnés, utilisation des technologies les plus avancées ... ) le secteur 

du sans-fi l en Tunisie vit actuellement une situation de dépendance aiguë envers ses 

partenaires étrangers. À travers ce mémoire, nous avons conclu que cette situation de 

dépendance est la résultante de deux facteurs essentiaux : En premier, ce sont les erreurs 

stratégiques des acteurs tunisiens qui ont mené à cette situation inconfortable et 

deuxièmement c'est toute une stratégie mise en place par les sociétés étrangères pour la mise 

en place et la maintenance de cette situation de dépendance et s'assurer pour une longue 

période les faveurs de ce marché fleurissant. 

Aussi, lors des entrevues plusieurs répondants ont pointé du doigt le gouvernement 

tunisien pour la passivité de ses dirigeants et surtout leur non-collaboration avec les acteurs­

clé du secteur. Autre point délicat relevé ce sont les nombreux problèmes concernant Je pole 

technologique Elghazala.Ce pole est considéré comme la pierre angulaire du développement 

du secteur des télécommunications en Tunisie, mais malheureusement il n'est pas à la 

hauteur des espérances placées en lui. Les opérateurs locaux et leurs fournisseurs étrangers 

selon notre étude ont aussi leur part de responsabilité dans cette situation difficile. Des 

actions sont à prévoir au plus vite afin d'améliorer la donne. 
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À partir de cette analyse, nous allons essayer de présenter une somme de 

recommandations présentées sous forme de tableau à toutes les parties que nous voyons 

capables d'améliorer la situation à savoir: les opérateurs locaux, les fournisseurs étrangers, 

les dirigeants du gouvernement tunisien et les responsables du pole technologique Elghazala. 

Il y aura des recommandations à court terme et des autres à plus long terme. L ' amélioration 

de la situation ne se fera qu'à travers l'élaboration d'actions communes de la part de toutes 

les parties en place. Ces recommandations que nous allons présenter vont permettre à notre 

sens de transformer la situation de dépendance en situation de collaboration réelle entre les 

parties locales et étrangères et ainsi tirer Je secteur de la téléphonie mobile en Tunisie vers Je 

haut. 

Le tableau 7.1 permettra de présenter une somme de recommandations devenues 

nécessaires a nos yeux afin de porter Je secteur vers Je haut. Ces recommandations sont à 

court et moyen terme et concernent tous les parties clé du secteur. 



Le gouvernement tunisien 

- Les opérateurs locaux 

Tableau 7. 1 : Recommandations 

A court terme 
- favoriser 1' introduction des 
nouvelles technologies et les 
innovations, et ce, en donnant 
au plus vite la licence de la 
troisième génération aux deux 
opérateurs locaux. 

-Essayer d'instaurer un climat 
de partenariat et de confiance 
entre les opérateurs locaux et 
les fournisseurs étrangers. 

- Instaurer une politique de 
formation appropriée en 
matière de maintenance et 
réparation des réseaux grâce à 
un vaste réseau d ' universités 
nationales de haut niveau. 

- Subventions octroyées aux 
laboratoires de recherche et 
développement. 

- diminuer les frais d'accès à 
internet et assurer des vitesses 
plus élevées et plus stables afin 
d'aider les acteurs dans leur 
travail de recherche. 

- Etre plus patients avec les 
départements de recherche et 
développement, leur octroyer 
les moyens nécessaires pour y 
arriver et avoir assez confiance 
dans les compétences locales 
au lieu de se tourner vers des 
produits prêts à l'emploi : il 
faudra réfléchir à plus long 
terme. 

Lancer des projets de 
partenariats avec des 
fournisseurs étrangers, et ce, 
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A moven terme 
- ouvrir le secteur à la 
concurrence en permettant à de 
nouveaux opérateurs 
d'attaquer ce marché. 

- Se dégager peu à peu de la 
dépendance étrangère en 
faisant plus confiance aux 
compétences locales . 

- Créer un statut spécifique 
pour les entreprises effectuant 
de la recherche et 
développement dans le 
domaine des 
télécommunications, et ce, à 
travers un dégrèvement fiscal 
et 1 'exonération des charges 
patronales afin d'inciter les 
entreprises locales à se prendre 
plus en main et ne plus se 
tourner vers les transferts 
technologiques en provenance 
de l'étranger. 

-multiplier 
recherche 

les projets de 
et les projets 

mobilisateurs . 

- faire en sorte que les 
opérateurs locaux confient au 
moins 25 % du montant total 
des achats technologies à des 
entreprises tunisiennes. 
- Assurer une certaine 
indépendance envers les 
fournisseurs étrangers. 

-Transférer de 1 'étranger 
seulement ce qui est nécessaire 
et essayer de développer 
localement même si les coûts 
de développements sont 
beaucoup plus importants : Ce 
chemin permettra d'assurer 
une certaine indépendance à 
plus long terme. 



-Les fournisseurs étrangers 

afin d' instaurer un climat de 
confiance réciproque. 

- Négocier d 'avance des 
contrats avec les fournisseurs 
étrangers afin de clarifier les 
engagements pris par les 
différentes parties concernant 
surtout le point épineux des 
transferts de connaissances. 
- A voir plus de confiance dans 
les opérateurs tunisiens et les 
considérer plus partenaires que 
rivaux futurs . 

- Instaurer un système de 
partage de connaissances plus 
poussé afin de profiter aussi 
des expériences et 
connaissances des entreprises 
locales. 

- La mise en 
système de 
technologique. 

123 

place d'un 
veille 

- Ouvrir les interfaces de 
développement aux partenaires 
tunisiens et les guider à 
développer leurs propres 
produits et technologies . 



CHAPITRE VIII 

SYNTHÈSE ET CONCLUSION 

Lors de l'introduction de ce travail, trois questions importantes ont été soulevées: 

1) Quels sont les différents types de transferts technologiques effectués au sein du 

secteur du sans-fil tunisien? 

2) Que sont les principales caractéristiques de ces modalités de transfert ? 

3) Y a-t-il une stratégie de collaboration dans le secteur ou bien une situation de 

dépendance envers l' extérieur? 

L' objectif de ce mémoire était de présenter des réponses à ces trois questions en s'appuyant 

sur 1 ' ana lyse effectuée. Ce mémoire était constitué de plusieurs parties : 

La revue de littérature a permis d'explorer le corps littéraire traitant du transfert 

technologique en général et des pays en voie de développement en particulier. 

Le chapitre suivant a traité le choix de la méthodologie à utiliser pour l' analyse de la partie 

empirique . 

Le cinquième chapitre quant à lui s' est basé sur la présentation de l' environnement tunisien et 

bien entendu le secteur du sans-fil. 

Les chapitres 6,7 et 8 pour leurs parts traitent de la présentation des observations, l'analyse et 

la formu lation des recommandations et des mises en garde. 
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8.1. La synthèse des résultats 

Afin d'atteindre les objectifs fixés de cette étude, une analyse qualitative basée sur des 

entrevues a été menée. Ces entrevues menées avec les acteurs-clés du secteur du sans-fil en 

Tunisie ont permis de confirmer ou non les informations de l'étude théorique. 

8.2. Limites et' contraintes de l'étude 

Il paraît adéquat de s'interroger sur la pertinence de cette étude pour une raison fort 

compréhensible: la jeunesse de la technologie du sans-fil et le monopôle de cette dernière par 

quelques géants européens. 

Un des mérites de cette étude est de calculer le degré de dépendance généré par les 

différents transferts technologiques é laborés lors de cette dernière décennie, mais surtout de 

comprendre les actions entreprises dans le but de s'assurer une certaine indépendance et en 

dernier lieu de présenter une somme de recommandations pertinente visant à améliorer la 

situation présente. 

8.3. Avenue des études futures 

Maintes possibilités de recherches futures se sont ouvertes maintenant comme suite à 

cette étude : en premier lieu il y a la possibilité de répondre cette même démarche pour le 

cas d'un autre pays en voie de développement par exemple le Maroc, l'Algérie ou l'Égypte. 

Une autre avenue est l'étude des raisons du semi-échec du pôle technologique 

« Elghazala » qui n 'a pas su jouer son rôle pleinement auprès des différents acteurs du 

secteur de télécommunication. L ' étude pourra se concentrer vers les cluster et leur 

importance en Tunisie. Cette étude sera d'une grande utilité pour améliorer la situation. 
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Autre piste de recherche future est la dimension culturelle du transfert de connaissance 

. dans le secteur du sans-fil en Tunisie 

Finalement, une autre voie possible est celle centrée sur les comportements du 

gouvernement tunisien et sa tendance à favoriser les entreprises étrangères par rapport aux 

firmes tunisiennes. 

8.4. Contribution de l'étude 

Ce mémoire a permis de décrire en premier lieu le niveau de dépendance du secteur du 

sans-fil en Tunisie engendrée par les multiples transferts technologiques effectués, ensuite 

les raisons profondes de cette situation inconfortable et finalement essayer de donner des 

solutions pertinentes. 

L'apport de ce travail est très important pour tous les acteurs du secteur ainsi que pour le 

gouvernement tunisien. 

8.5. Limites de l'étude 

Nous ne pourrions conclure cette étude sans en évoquer quelques-unes de ses limites. La 

première insuffisance est le nombre restreint d ' entrevues effectuées. Ce nombre limité est le 

dû au petit nombre d ' acteurs de ce secteur d'activité. Ces huit entrevues ne permettent pas 

de généralisations ni de recommandations définitives. 

Il aurait été par ailleurs profitable d'étudier le cas de transferts technologiques effectués 

dans d ' autres secteurs d 'activité comme l'industrie pharmaceutique ou l' industrie de 

l' automobile précurseurs dans le paysage technologique en Tunisie. Ces études auront 

permis de mieux comprendre la situation des transferts technologiques dans le secteur du 

sans-fil. 
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8.6. Conclusion de l'étude 

Cette étude a le mérite d ' éclairer plusieurs points d 'ombre : SI les transferts 

technologiques du secteur du sans-fil tunisien ont été primordiaux pour promouvoir le 

secteur et lui permettre de s' aligner sur les standards internationaux, au contraire ces mêmes 

transferts ont engendré une situation de dépendance technologique envers l' extérieur. 

À travers ce mémoire, cette dépendance a été expliquée par un nombre de raisons 

diverses : une insuffisance des transferts de savoirs, un pôle technologique peinant à trouver 

son rythme de croisière, un climat de non-méfiance chronique entre les fournisseurs 

étrangers et les opérateurs tunisiens, le manque d'encadrement du gouvernement pour les 

firmes nationales, des plans d'action manquant de clarté. 

Cette étude constitue un excellent support pour le gouvernement et les différents 

acteurs du secteur afin de remédier à la situation, comprendre les raisons profondes 

de ce malaise et ainsi proposer les solutions adéquates 



ANNEXES 



En millions de dinars 
tunisiens. 
1 DT = 0.9 $ US 

ANNEXE 1 

INDICATEURS ÉCONOMIQUES 

environ 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 

PIB aux 
marché 

prix du 
19066,2 20898,2 22580,8 24671 ,5 

26685
·
3 

28757,2 30085,8 32662,0 

Revenus des facteurs 
extérieurs nets -1010,1 -1001.8 -987,5 -1072 ,5 -

1300
·
0 

-1359,3 -1304,0 -1354,0 

Produit national brut 18056,1 19896,4 21573,3 23599,0 25385,3 27398,1 28781 ,8 31308,0 

Transferts courants 
extérieurs nets 805,9 858,9 941 ,8 1079,5 

1121
·
5 

1410,7 1506,9 1547,8 

Revenu national 
disponible brut 18862,0 20755,4 22569,5 24678,5 

26506
·
8 

28808,8 30288,7 32855,8 

Consommation 14583,3 15886,3 17246,9 18735,9 20346,4 22035,6 23650,6 25594,8 
globale 
Épargne nationale 4278,

6 4869,1 5268,2 5942 ,6 6160,4 6773,2 6638,1 7261 ,0 
brute 

Épargne nationale (% 23,2% 
du PNB) 23,7% 24,5% 23,4% 24,1% 23,5% 21 ,9% 22,1% 

FBCF 4422,3 5152,8 5610,2 6277,6 7020,3 7527.0 7825,0 8480,0 

Taux d'Investissement 
(%du PIB) 23,2% 24,7% 24,9% 25,4% 26·3% 26,5% 26,0 26,0 

Variation de stocks 346,9 372,4 461 ,3 209,5 260,0 492,8 -34,9 9,0 

Solde courant -499,4 -676,6 -774,0 -538,2 -1119,9 -1246,6 -1143,0 -1228,0 
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Déficit courant (en % _2 60A 
du PIB) ' 0 -3 ,2% -3,4% -2 ,2% -4 ,2% -4,3% -3 ,8 -3,8 

Transferts en capital35,7 
84,2 68,6 70,4 4,2 

extérieur nets 75,6 107,8 

Besoins de 
-1107,8 financement -454,8 -572,0 -680,2 -451 ,8 -1166,7 -1013,0 -1078,0 

Besoin finan/RNDB -2,4% -2 ,8% -3 ,1% -1 ,8% -4,2% -4,0% -3,3% -3,3% 

Besoin finan/FBCF -10,3% -11 ,1% -12,1% -7,2% -15,8% -15,5% -12,9 -12,7 

Besoin finan/Rec. 
-8 ,3% 

Cour. Totales -5 ,0% -5 ,6% -6,3% -3,8% -7 ,6% -6 ,6 -6 ,4 

Dette extérieure 9620 10820 10857,012795,013691 ,015010,016070,017050,0 

Taux d'endettement 
51 ,7% en% en RNDB 50,5% 51 ,8% 48,1% 51 ,8% 52,1% 53,1 51 ,9 

Service de la dette 1650,2 1694,7 1791 ,2 1856,6 2590,0 2086,6 2381 ,0 2500,0 

Serv dette/ Recettes 17,6% 16,4% 16,5% 15,7% 19,5% 13,5% 15,6 14,9 courantes 
Serv 
dette/Exportations 20,6% 18,5% 18,6% 17,8% 22,0% 15,4% 17,9 17,0 
B&S 

Taux d'inflation 3,7% 3,7% 3,1% 2,7% 2,9% 2,0 2,7 2,7 

Source : Budget économique 2003 (TUNISIE) 



Annexe 2 

LOI No 2001-50 DU 3 MAI 2001 RELATIVE AUX ENTREPRISES DES PÔLES 
TECHNOLOGIQUES. 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Chapitre premier : 

Dispositions générales 

Article premier : 

Au sens de la présente loi, on entend par pôle technologique l'espace ou l'ensemble des 

espaces intégrés et aménagés pour accueillir des activités dans le domaine de la formation et 

la recherche scientifique et technologique, d'une part, et les domaines de la production et du 

développement technologique d'autre part, dans une spécialité déterminée ou un ensemble de 

spécialités, en vue de promouvoir la capacité concurrentielle de l'économie et de développer 

ses composantes technologiques, et ce, par l'encouragement des innovations technologiques 

et le soutien de la complémentarité et l'intégration entre ces activités dans le cadre des 

priorités nationales. 
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Article 2 : 

Les entreprises publiques ou privées des pôles technologiques sont chargées des 

mi ss ions suivantes : 

- L'exploitation ou l'établissement et l'exploitation des pôles technologiques ou une partie des 

espaces composant ces pôles et dont e lles disposent. 

- La coordination en matière d'exploitation d'entretien et de maintenance des espaces et des 

équipements communs . . 

- Le sout ien de la coopération et la complémentarité entre les unités de recherche, de 

formation, de production et de développement. 

- L' incubation et l'encadrement des titulaires de projets technologiques ou de serv ices au sein 

des pôles ainsi que leur ass istance dans l'exercice de leurs activités. 

- Le drainage de l'investissement national et étranger et le soutien du partenariat dans le 

domaine des spéciali tés du pôle et l'encouragement des entreprises habili tées à s'y installer. 

- Le renfo rcement de la ve ille technologique dans les domaines afférents aux spéciali tés du 

pôle. 

- Le soutien de la coopération et de l'échange avec les pôles simila ires, les établissements 

universitaires et les centres de recherche et d'innovation technologique à l'échelle nationale et 

internationale. 

- L'organi sation de sém inaires et co lloques dans les spéc iali tés du pô le. 

- Et d'une manière générale, la prise des mesures propres à assurer le bon déroulement des 

activités au sein du pôle et la complémentarité entre elles, ainsi que la protection des espaces 

composant ce pôle . 
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ARTICLE3: 

Les entreprises publiques ou privées prévues à l'article 2 de la présente loi peuvent louer 

les locaux dont . elles disposent en vue de leur utilisation pour l'exercice d'une activité 

commerciale ou industrielle dans le cadre de la spécialité du pôle . 

Le bail de ces locaux s'effectue à t itre personne l et il est interdi t au bénéfic ia ire de céder 

le local qu'il occupe à un tiers ou de l'ut ili ser à une activité autre que ce lle pour laque lle il a 

été destiné. 

ARTICLE 4: 

Les opérations de location prévues à la présente loi ne confèrent pas aux locataires, 

que lque so it leurs nature ou activité, Je bénéfice, au titre de leur act ivité au sein du pôle, des 

di spos itions de la loi n° 77 -37 du 25 mai 1977 réglant les rapports entre bailleurs et locataires 

en ce qui concerne le renouve llement des baux d'immeubles ou de locaux à usage 

commercia l, industrie l ou arti sanal. 

ARTICLE 5: 

Les cond itions de bail des locaux relevant des entreprises prévues à l'art icle 2 de la présente 

loi, sont fixées par un cahier des charges approuvé par le mi nistre ou les ministres concernés 

par les activités exercées au se in du pô le technologique. 

Le cahier des charges prévu à l'a linéa précédent fixe notamment : 

- Les conditions du bénéfi ce du bail. 

- Les activités dont l'exerc ice est autorisé au sein du pôle technologique. 

- La du rée du bail et les conditions de son renouve llement. 

- Les moda li tés de fixation du loyer et les diffé rentes redevances exigibles. 

- Les obligations du bai lleur. 

- Les conditions et les procédures de rés iliation du contrat de bail. 
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Les contrats de bail passés entre les entreprises prévues à l'article 2 de la présente loi et les 

entreprises installées dans les pôles technologiques sont soumis au code des obligations et des 

contrats dans la mesure où il n'y est pas dérogé par la présente loi. 

ARTICLE 6: 

Le ministère concerné par l'activité principale du pôle technologique est chargé de 

l'évaluation et du suivi de cette activité, que le pôle relève d'une entreprise publique ou 

privée. 

Chapitre 2: 

Les entreprises publiques des pôles technologiques. 

ARTICLE7: 

Il est crée une catégorie d'entreprises publiques dénommées entreprises publiques des pôles 

technologiques sous forme d'entreprises publiques à caractère non administratif dotées de la 

personnalité morale et de l'autonomie financière. Elles sont soumises à la loi n° 89-9 du 

février 1989 relative aux participations, entreprises et établissements publics. 

Ces entreprises assurent les attributions prévues à l'article 2 de la présente loi. 

La tutelle sur cha~une de ces entreprises est exercée par le ministère concerné par le domaine 

d'activité principale. La tutelle peut être, le cas échéant, exercée par plusieurs ministères 

conformément au décret portant création de l'entreprise. 

ARTICLE 8: 

Les ressources des entreprises publiques des pôles technologiques sont constituées par les 

recettes des services qu'elles fournissent et par les subventions et les autres ressources qui 

peuvent leur être accordées. 
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Chapitre 3: 

les entreprises privées des pôles technologiques 

ARTICLE 9: 

Il est accordé aux entreprises privées des pôles technologiques une accréditation par arrêté 

du premier ministre après avis de la commission supérieure des investissements prévus au 

code d'incitation aux investissements promulgués par la loi n° 93 -120 du 27 décembre 1993. 

Article 10 : 

L'accréditation est accordée aux entreprises privées des pôles technologiques qui répondent 

aux conditions ci-après : 

- Englober des activités dans les domaines de la formation, de la recherche scientifique et de 

la production et la promotion technologique dans les spécialités du pôle technologique 

concerné. 

- Assurer la synergie et la complémentarité entre ces activités. 

- Accueillir les titulaires de projets technologiques ou de services au sem du pôle 

technologique et encourager la création de tels projets. 

ARTICLE 11: 

En cas de perte de l'une des conditions prévues à l'article 10 de la présente loi, le premier 

ministre peut, après avis de la commission supérieure des investissements, prononcer le 

retrait de l'acCréditation des entreprises privées gestionnaires des pôles technologiques, et ce 

après convocation de leur représentant pour présenter leurs observations en l'objet. 

ARTICLE 12: 

En cas de retrait de l'accréd itation, les locataires de locaux au sein des pôles technologiques 

relevant du secteur privé, peuvent bénéficier, si leur activité le leur permet, des dispositions 

de la loi n° 77-37 du 25 mai 1977 réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui 

concerne le renouvellement des baux d'immeubles ou des locaux à usage commercial, 
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industriel ou artisanal, et ce, après un délai de 2 ans à compter de la date du retrait de 

l'accréditation. 

La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République tunisienne et exécutée 

comme loi de l'État. 

Tunis, le 3 mai 2001 

Zine El Abidine Ben Ali 



ANNEXE3 

ABONNÉS AUX SERVICES TÉLÉPHONIQUES MOBILES 

Source ministère de la Technologie de la communication tunisienne. 



Annexe 4 

LISTES DES ENTREVUES 

Mr Hichem Ben Hmida (directeur de ST-Microelectronics) 

- Question : bonjour monsieur ben Hmida. Pourriez-vous nous présenter votre société et le 

domaine de ses activités en Tunisie? 

-Réponse: en effet, je suis le manager de la filiale tunisienne de ST-Microelectronics. Notre 

société est spécialisée dans les semi-conducteurs. En 2005 on occupait la première place 

européenne et la cinquième place mondiale derrière des géants comme Samsung, Intel ou 

Texas instruments, mais quand même bien devant des poids lourds comme Nec ou Philips. 

Nos activités sont très diversifiées comme les circuits vidéo, les automobiles, les mémoires 

flash mais aussi les circuits pour les téléphones mobiles et je crois bien que c'est cette 

dernière branche qui t ' intéresse le plus dans le cadre de ton travail à ce que j 'ai pu 

comprendre. 

Nos clients dans ce domaine sont au nom par exemple de Nokia, Motorola ou Siemens ... Dés 

lors on a fait le choix stratégique de s'implanter directement sur le marché tunisien afin d 'être 

encore plus proches et saisir les opportunités futures qui e seront offertes. 

-Question : Quels sont vos principaux partenaires technologiques en Tunisie? Et quel genre 

de transfert technologique vous effectuez vers eux? 

-Réponse : nos deux principaux partenaires tunisiens sont Tunisiana et Tunisie télécom. 

Notre principale tache est de leur offrir des cartes SIM de toute dernière génération. Ces 

cartes développées permettront de satisfaire les besoins des clients tunisiens puisqu ' ils sont à 

a fine pointe de la technologie. 
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-Question: Qu'est ce qu'elles ont de bien spécial ces nouvelles cartes? 

-Réponse: en fait, on travaille depuis 10 ans sur l'élaboration et le développement des cartes 

SIM. On a été toujours pionner dans ce domaine et c'est pour ça que nombre d 'opérateurs à 

travers le monde font appel à nos services dans ce domaine. Je te donne un exemple : en ce 

moment dans notre centre de recherche et développement de ce pôle d'Elghazala on travaille 

à élaborer des cartes SIM offrant un gigaoctet de mémoire, totalement sécuritaires c'est-à-dire 

même si elles sont effacées par erreur on pourra récupérer la somme des données qui y sont. 

En fait, la filiale tunisienne compte aujourd'hui plus de 220 personnes composées pour la 

plupart d'équipes de support, d'application et de conception. 

- Question :je vous montre mon modèle de recherche : le voilà ... 

Pourriez me dire si c'est applicable à vos activités? 

- Réponse : à ce que je vois ce modèle transcrit très bien notre collaboration sur le marché 

tunisien : on transfère nos technologies envers les opérateurs locaux après avoir répondu à 

des appels d'offres internationaux. Nous transférons ce dont nos clients ont réellement besoin 

sans pour autant filtrer des informations jugées confidentielles. En parallèle, les opérateurs 

tunisiens nous feront toujours confiance pour les commandes de services parallèles, des 

améliorations technologiques, c'est une sorte de collaboration technologique à long terme 

entre nous et les deux opérateurs locaux: on se connaît très bien et on connaît ce qu'ils ont 

vraiment besoin . 

Moi en tant que personne j'ai fait mes études supérieures en France et j'ai plusieurs 

expériences de travail là-bas et vu mon expérience je peux te dire que le problème ici n'est 

pas les opérateurs ni les sociétés, mais plutôt le parc technologique en place. 

-Question: pourriez m' éclaircir un peu plus sur votre pensée? 

-Réponse : pour être le plus clair possible et te donner une idée sur la situation réelle : ce sont 

seulement les multinationales étrangères qui font vivre le secteur des télécommunications en 

Tunisie. Les deux opérateurs sont dépendants à 100% des fournisseurs étrangers malgré la 

bonne volonté de Tunisie télécom et Tunisiana. Pour ce qui est du soi-disant parc 

technologique d'Eighazala, on ferait mieux de changer son nom vers « l'agence immobilière 

Elghazala ».Ce parc n'a rien fait que placer les grands groupes internationaux cote à cote et a 
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oublié les compétences nationales. En plus, ses installations sont indignes d'un pôle 

technologique et même avec ma société lors de notre installation ici on a dû procéder aux 

changements des câbles d'internet et d 'électricité mis en place. Il n'y'a aucun effort tangible 

dè prévaloir les compétences locales du pays ou comme c'est mentionné sur leur site internet 

de vouloir rapprocher les professeurs et chercheurs des universités afin de mieux préparer les 

ingénieurs à affronter l' avenir. Malgré tout ce tracas il faudra signaler la grande volonté des 

professeurs comme des jeunes étudiants .ces derniers efforts ne feront que servir les géants 

étrangers implantés que ceux de notre pays. 

- Question :je n'ai pas très bien compris votre dernière pensée? 

-Réponse : en fait, le fait de former sur place des jeunes tunisiens revient beaucoup moins 

cher que de ramener des experts français pour la maintenance des réseaux. Deuxième point et 

c' est sûrement le plus important les sociétés étrangères en transférant leur technologies ici ne 

sont pas idiotes pour opter pour un transfert de connaissances essentielles à la manipulation 

de ces technologies poussées : dés lors notre pays leur sera toujours dépendant. 

J'espère que j'ai été d' un petit soutien pour toi.je dois partir, car on a une réunion qui 

commence dans peu de temps. 

-Question : Merci et à très bientôt 
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Mr: Badredinne Khemiri (Tunisiana) 

Question: bonjour Badredinne KHEMIRI. Premièrement merci de m'avoir accordé un peu 

de votre temps pour cette entrevue. 

-Réponse : de rien Ali. Peux-tu déjà te présenter ? 

-Question: en fait,'je finis mon MBA à I'UQAM à Montréal. L'UQAM c'est l'université de 

Québec à Montréal. J'entreprends un mémoire avec Monsieur Mehran Ebrahimi portant sur 

le transfert technologique dans le domaine des téléco·mmunications tunisiennes et surtout 

dans le domaine des téléphones mobiles. Notre objectif final est de donner une solution afin 

d'améliorer la situation dans ce domaine et assurer une certaine indépendance pour notre 

pays dans ce domaine. Déjà comme première question je voudrais savoir comment ça s'est 

passé 1' installation des réseaux pour votre opérateur ? 

-Réponse: en 2002 il y'a eu un grand appel d 'offres international. Plusieurs fournisseurs 

internationaux .ont répondu à l'offre entre autres : Alcatel, Siemens, Ericsson, quelques 

fournisseurs chinois et quelques autres moins connus. On a étudié toutes les offres 

sérieusement : on a étudié les avantages est inconvénients de chacun. Notre choix final s'est 

tourné vers le tandem Alcatei-Siemens pour garantir un réseau de qualité. Le choix est tout à 

fait normal vu leur expérience et leur poids dans le secteur mondial : on les a choisis, car on 

les connaissait parfaitement et on savait qu 'on n'allait pas regretter ce choix. 

Je veux te dire: dans un premier temps, on a misé sur un réseau de grande taille et on n'a pas 

cherché à avoir une grande qualité sans la délaisser pour autant. Comme je l'ai mentionné 

tout à l'heure l'objectif initial était d 'enrouler le maximum de clients surtout ceux qui étaient 

sur la li ste d'attente de notre concurrent direct. 

-Question : Une question qui me vient à l'esprit: pourquoi tant d 'engouement envers les 

fournisseurs étrangers? Qu'en est-il des compétences nationales ? 

-Réponse: Ali veux-tu qu'on parle sincèrement? Notre pays est à la traîne dans le domaine 

des télécommunications. Les fournisseurs étrangers avaient beaucoup d'avance sur nous et 

l' ont jusqu'à maintenant à la même occasion. La technologie GSM est une technologie très 

élaborée techniquement et il aura fallu des décennies entières à la faire mettre en marche dans 

--1 
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les pays développés. Cette technologie était monopolisée par un nombre réduit de sociétés 

fort avancées dans ce domaine ambigu. Alors qu'on vient me dire : pourquoi, se tourner vers 

les transferts technologiques? Laissez-moi rire. On s'est réveillé un peu tard mais les choses 

commencent à beaucoup s'améliorer 

-Question : pouvez-vous m'éclaircir un peu sur votre réflexion ? 

-Réponse : Aujourd ' hui il y'a un grand effort pour promouvoir la recherche et 

développement au sein de notre société. Plusieurs dizaines de chercheurs et ingénieurs 

fraîchement sortis de 1 'INIT et la SUPCOM opèrent à rechercher les dernières trouvailles 

dans le domaine des télécommunications : on opère à chercher les dernières trouvailles en 

matière des télécommunications . Ici , on opère par objectifs : c'est-à-dire à chaque membre de 

Tunisiana, on lui donne un objectif bien précis et à la fin de l'année on le juge par rapport à 

ses objectifs. C 'est la même chose pour le département de recherche et développement et ce 

dernier commence réellement à donner des résultats. Par exemple, on a quelques ingénieurs 

spécialisés dans la technologie « V -SA T ».ces derniers sont extrêmement recherchés par les 

opérateurs de téléphonie mobile : ils sont généralement lauréats des grandes écoles de 

télécommunication et ont intégré pour la plupart de grosses boîtes internationales à l'image 

de Vodafone out-mobile. Ces ingénieurs on les arrache à travers le monde. On a 5 ingénieurs 

de ce calibre au sein de la société. 

Le problème avec les fournisseurs et compagnons de chemin étrangers: il n'y ' a aucun 

partage d'informations. Rien, sauf le plus strict nécessaire: on demande de nous décrire 

comment ça marche on nous répond : « ça ne fait pas partie de notre contrat, en plus vous 

n' aurez aucun besoin à la connaître ». 

-Question :Alors il n y a pas de transfert de connaissance? 

-Sujet : À vrai dire Ali, il y' a très peu, très insuffisant pourqu' on puisse un jour prétendre à 

combattre dans leur cour. 
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-Question : Comment prévoyez-vous le futur concernant l'aspect technologique? 

-Réponse : Je te donne un exemple pour comprendre un peu plus .Les USA sortent chaque 

année de leurs écoles 20000 ingénieurs de haut calibre en matière de telecommunication .de, 

nos écoles sortent seulement 10 ingénieurs, et je n'emploie pas le terme de « haut calibre ». 

-Question: quelles sont les autres sources de dépendance? 

-Réponse : autre source de dépendance ce sont les licences qui enroulent le secteur. Chaque 

innovation est défendue par un brevet fort puissant qu ' on ne peut détourner. Les transferts 

technologiques ne concernent pas que les réseaux, mais aussi et surtout les cartes SIM ou les 

fournisseurs proposent chaque jour de plus en plus intéressant. Nos bureaux font du gros 

travail, mais les résultats prennent des années avant se concrétiser. En plus, le pôle 

technologique sur lequel de grandes espérances ont été misées, mais qui ne fait pas son 

boulot correctement et il ne fait qu'héberger les firmes internatioi1ales et rien d'autre pour 

l'instant. 

-Question: Selon le modèle que j ' utiliserai plus tard etje vous le montre à l'occasion, quels 

auront été les services transférés en parallèle? 

-Réponse il y'a une longue liste de services attachées comme les SMS, MMS, les recharges 

de carte ... tout passe par le fournisseur de service: dés qu'on a une nouvelle idée on passe 

par les bornes d' Alcatel ou siemens. Toutes les améliorations technologiques tel que la 

maintenance, la réparation, 1 'agrandissement du réseau, la mise en place de la troisième 

génération : tout passe par leur service. Il y'a beaucoup de transfert, mais une seule chose 

diffère de ton modèle : il n' a jamais eu de transfert de connaissance : ils ne sont pas aussi 

bêtes . . . 

-Question : merci Monsieur de m' avoir accordé de votre temps et à très bientôt 

-Réponse : de rien et à bientôt. 
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Entrevue avec Mr Adel Ghezel (professeur universitaire): 

-Sujet : La spécialité de ton prof c 'est le management? 

-Question : En fait, c'est le management et technologie. 

- Sujet : et maintenant, tu fais ton mémoire. Combien ça dure en moyenne ? 

-Réponse: À vrai dire, normalement c'est entre 6 et 9 mois. En fait, on fait des cours comme 

partie théorique et après le mémoire. 

-Sujet : Peux-tu rn ' éclaircir sur ton sujet de mémoire? 

-Question : En fait, moi je travaille sur le transfert technologique en matière de 

télécommunications surtout les cellulaires, ça veut dire le but du mémoire est comment 

rendre indépendante la Tunisie dans ce domaine. 

-Sujet : oui continue, je t'entends 

-Question : je ne sais pas, c'est-à-dire par exemple j'ai vu que les opérateurs tunisiens 

importaient tout de l' extérieur: réseau, services ... je veux voir le rôle de la technologie en 

Tunisie, savoir quelles sont les marches à suivre pour la rendre indépendante. 

-Sujet : bon je vais te faire une petite introduction : moi je suis professeur à la SUPCOM 

depuis 1998, avant d'intégrer l'université j'ai travaillé dans le milieu industriel, et ce, après 

mon retour de l'étranger. J'ai fini en parallèle ma thèse, mais j ' ai toujours gardé le contact 

avec le milieu du travail et j'ai réfléchi à établir un lien entre les deux voies. 

Ma première constatation est que malheureusement en Tunisie on n'a pas cette 

complémentarité et interaction entre les universités et le milieu industriel. Déjà, tu ne trouves 

pas des universitaires préparés au milieu professionnel et en second lieu les industriels n' ont 

pas du tout confiance dans les universitaires. Il y ' a peu de recherche et développement dans 

l'industrie .par exemple un gars qui veut un projet de concentré de tomates: on le voit 

apporter tous les procédés de l' étranger sans même faire l'effort de comprendre ou de savoir 

de quoi il s'agit : il connaît qu ' il va mettre par exemple un milliard et demain il va 

commencer à vendre directement. La majorité de nos industriels pensent comme çà. Lorsqu ' il 
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commence à percer un marché et on vient lui dire, je te fais une expertise, il va te dire à quoi 

ça me servira tant que tout roule pour moi . Il n'ya pas encore ce besoin . En plus, les 

universitaires n'ont pas le même langage que les industriels. Moi, en ayant cette expérience 

industrielle, j 'ai essayé de travailler dans des organismes nationaux ayant des budgets pour la 

recherche. À cette époque, il y avait un manque de soutien alors j'ai accepté de faire ce 

travail bénévolement. Mais pour moi c'est très bénéfique puisque j'avais accès aux 

informations, aux réseaux. J'ai appris beaucoup de choses. 

À partir, de là, j'ai eu plusieurs contacts. En élaborant dans la fabrication des composants des 

téléphones mobiles. Par exemple si tu ouvres ton portable tu trouveras des composants. À 

travers le monde, il y' a à peu près 10 fabricants de composants. Le plus connu c'est« Intel ». 

Elle travaille dans le domaine de l' informatique. Si on sort du domaine de l' informatique, il 

y'a aussi l' industriel. Il y a aussi les européens. 

-Question : il y a aussi AMD? 

-Sujet: AMD est tout juste derrière Intel : son domaine d'activité est l'informatique et un 

peu de cartes-mémoires. Voilà, en somme voilà les dix fabricants de composants; alors, j'ai 

essayé d'entrer en contact avec eux et c'est à partir de là que j'ai commencé à faire quelque 

chose d'intéressant et après on a essayé de faire un transfert technologique. Le transfert 

technologique c'est généralement ... mais je ne crois pas qu ' une société puisse donner à une 

société. Par exemple : Si Tunisie Télécom vient demander à France télécom de faire un 

transfert technologique, cette dernière ne le fera pas. 

-Question : c'est-à-dire le transfert de connaissances? 

-Sujet: oui, toujours. Car par exemple lorsque le délice tunisien a été acheté par Danone il 

n'y a plus de transfert technologique. Là c'est un transfert d'activités commerciales, c'est-à­

dire elle, va entrer dans ses activités commerciales à 20%. Demain si Danone sort alors 

Délice fermera ses portes ou cherchera un autre partenaire: dés lors il y'a pas de transfert 

technologique. 

Un transfert technologique il part du propriétaire de la technologie c'est le cœur de la 

technologie appelle : « Core Technology ». 

On va prendre par exemple le cas de la société tunisienne « Omniacom ». 
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-Question: ce n'est pas la société qui se trouve dans le pôle technologique? 

-sujet: Oui tu peux trouver plein d'informations dans leur site internet. C'est une société qui 

s'occupe de tout ce qui est réseau de communication (commutateurs + réseaux de 

transmission +réseau d'accès) . C'est-à-dire ça, englobe depuis ma ligne fixe jusqu'à la prise 

dans le mur : c' est la partie finale du réseau. La première technologie présente est le double 

OLS. Par exemple: j'ai un village lointain et je fais entrer un réseau d'accès et je mets des 

commutateurs sur les toits de maison et voila la technologie est présente en mettant le fil dans 

la prise. 

Autre technologie c'est l' ADSL plus la téléphonie IP. 

C'est une société qui s'occupe de ces trois réseaux. Bon, tu me diras ce qui fait sa différence 

des autres sociétés : elle travaille pour son propre compte et non sous licence. 

Alors pour reprendre notre schéma il y'a la recherche et développement qui nous permet 

d'avoir le Core Technology qui nous envoie au Product développement et finalement 

l'industrialisation avant sa production en masse et sa mise sur le marché, mais qui sont les 

acteurs? Ce sont l' université, le chercheur, le promoteur et l'état régulateur. Voila le schéma 

complet : pour faire un transfert technologique rien de plus simple :je vois un prototype 

industriel, j'achète sa licence et je commence son industrialisation. Exemple: je veux 

fabriquer ma propre marque de téléphonie portable: je fais un transfert et c'est tout. Mais 

c'est quoi le danger d'un transfert technologique? C'est quoi le danger de prendre un 

prototype prêt et je le façonne un peu à en sortir le mien? 

-Question: c'est la dépendance vu le manque d'effort en recherche et développement? 

-Sujet : Oui .je dois avoir une chaîne complète à commencer par un département de recherche 

et développement qui va suivre le standard GSM, on regarde les standards en place et on 

essaie de les améliorer. La première expérience de transfert technologique en Tunisie c'est 

« Omniacom » et depuis les expériences se suivent. Le grand problème du transfert 

technologique c'est l'identité même des entreprises tunisiennes qui sont pour la plupart des 

sous-traitantes donc pas besoin de recherche et développement et les entreprises étrangères 

ont leur propre Core Technology. 
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Un autre point sur le transfert technologique: maintenant s'il y'a transfert c'est de la part des 

jeunes entrepreneurs, dynamiques et connaissant bien la technologie : c'est-à-dire toi tu peux 

être un promoteur qui opterait pour le transfert technologique. 

-Question : quand vous dites un transfert qui réussit, vous voulez dire quoi par là? 

-Sujet : Un transfert réussi à mon sens c'est le suivi étape par étape de ce schéma là. Par 

exemple : le groupe « Chakira » quand tu lui proposes ce schéma ils te diront j'en ai pas 

besoin puisque mes affaires roulent bien, car ils ne pensent qu 'a l'argent et non au futur. 

Tandis qu'un jeune c'est différent: il veut apprendre et aller de l'avant C'est pour ça que ça 

réussit dans les jeunes sociétés. Donc notre idée en Tunisie est de mettre en place toute cette 

chaîne de transfert technologique afin qu ' il se fasse sur des bases solides: on n'en veut pas 

alors du transfert des technologies de l'extérieur qu 'on utilise bêtement, mais on voudra les 

développer. Ce travail a commencé en 1998. Les technologies, ça coûte cher à développer dés 

lors chaque société doit améliorer la technologie de l'autre afin de promouvoir le secteur vers 

le haut. 

Si on veut réussir le défi du transfert technologique, il faudra chercher les gens d 'expérience 

et aussi suivre ce schéma-là. On doit aussi profiter des expériences des consultants. 

-Question : est-ce qu'il y a les moyens pour la recherche et développement en Tunisie? 

-Sujet : En fait, il y ' a la volonté, mais peu de moyens question : et le pôle technologique? 

Car la semaine dernière j'ai rencontré le P.D.G. d ' Alcatel: il m' a dit qu ' il ne servait à rien et 

le décrivait comme une agence immobilière? 

-Sujet : Moi , en plus d ' agence immobilière je le perçois comme une agence de placement des 

étud iants sortants qui sont placés par x ou y dans les sociétés étrangères sur le pôle. On vient 

à ces sociétés en leur disant : tu me fais entrer ce gars et je te rendrai tes services en 

contrepartie : c ' est donnant donnant. 

-Question : En somme : notre pays peut-il avoir son indépendance technologique? 

-sujet: les choses avec les jeunes sont en train de s'améliorer bien qu'il y ait encore 

beaucoup de chemin à faire 
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-Question : pour la fuite des cerveaux, ne croyez-vous pas que s'ils rentrent au pays on 

pourra améliorer les choses? 

-Sujet: Ces actions mises en place peuvent faire revenir ces gens-là vers notre pays. Même si 

il y a beaucoup qui sont partis à l' étranger on doit les faire revenir. Moi, j ' ai plusieurs 

professeurs tunisiens s'établissant aux États-Unis qui viennent chaque année pourqu'on 

échange nos points de vue et voir l'avancement du travail de chacun. 

Moi je dois partir si tu veux n'importe quoi appelle-moi tu as le numéro 

-Question : merci et on se voit bientôt 
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Entrevue Mr: AlfNeumann (coordinateur des ventes commerciales: Siemens) 

-SJJjet : On a des innovations concernant les produits et les services. La relation entre nous et 

la maison-mère et que nous sommes responsables des ventes et la prestation du service local 

surtout le SA V, mais pas de service de recherche et développement. 

-Question: c'est-à-dire ici à Tunis il y' a pas de service de recherche et développement? 

-Sujet : non pas du tout 

-Question :c 'est-à-dire c'est surtout commercial ici ? 

-sujet : oui c'est surtout commercial, mais quand même on a beaucoup de compétences pour 

l' information et pour les transferts de compétences de nous . Nous sommes très compétents 

pour les connexions, nous avons aussi plein d ' informations pour nos clients africains et 

tunisiens pour la formation , mais aussi le conseil. Mais il y a une forte interrelation entre 

notre maison-mère et nous. 

-Question : pour le cas de Tunsiana lorsqu 'elle a opté pour l' installation de son réseau par 

Siemens. Ca c'est la maison mère et non vous? 

-Sujet: Non, bien sûr c'est nous. C'est nous. C'est nous qui avons fait la formation pour les 

experts de Tunisiana. 

-Question: c'est quoi comme transfert avez-vous élaboré? Y a-t-il eu des services ou c'est 

seulement le réseau? 

-sujet: Comment on peut faire? Chaque équipementier peut faire c'est de comprendre les 

besoins de l' opérateur à l'origine lorsqu ' il exprime ses besoins. En fait, l' équipementier va 

aider l'opérateur à réaliser son concept. Ça commence par l'étude conceptuelle. Il doit l'aider 

à mettre en place des produits fiables qui ne fonctionneraient pas seulement un mois ou deux 

et on doit répondre à sa demande. Ça, c'est la première activité. La deuxième activité est de 

décrire ou répondre la spécification pour faire en sorte que le concept devienne un appel 

d'offres . Il s'agit ensuite de savoir répondre à l' appel d 'offres: ce sont les travaux qu ' un 

équipementier peut transférer. 
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Ensuite, si l'opérateur décide de travailler avec l'équipementier là il y a un deuxième volet: 

d'abord, comment livrer le matériel sur le site? 

-Question : La mise en place? 

-Sujet: La mise en place, l'installer. Une fois l'équipement est en service il faudra former le 

personnel de l'opérateur. Ensuite, il y' a les travaux qui arrivent après qui sont la maintenance 

de l'équipement contre les pannes: il faudra normaliser l'entretien chez l'opérateur. 

Deuxièmement, un sens préventif des groupes d ' intervention c'est-à-dire trouver des solutions 

pour fonctionner le matériel optimalement. 

Ca passe par les ingénieurs du réseau, de la proposition d'utilisation, l'utilisation du réseau : 

ce sont des travaux d ' un équipementier qu'il peut transférer partiellement ou entièrement à un 

opérateur .le modèle qui a été choisi par Siemens en Tunisie c 'est d'abord une partie qui est 

transférée chez l'opérateur et ensuite créer une relation très proche avec l'opérateur grâce à 

un département qui appartient à Siemens et qui soutient Tunisiana tous les jours. 

Donc le transfert de savoir-faire vers la Tunisie a deux volets : un volet vers l' utilisateur final 

et un deuxième vers la chaîne de soutien. 

Je te joins ce document fait pour les journées de savoir-faire de 1 'année dernière. Ce qui peut 

être considéré comme transfert c'est la création de bornes de support dans le pays : c'est le 

transfert de savoir-faire au profil de chaque plateforme. 

Car pour vous il faut montrer au sein de votre travail qu ' il y a une application économique 

pour le transfert du savoir pour votre pays. Le plus important est que le savoir-faire si facile 

en Europe et aux États-Unis soit bien transféré en Tunisie afin de créer de l'emploi et créer su 

savoir. Et ça se qu'a essayé Siemens de mettre en place depuis plusieurs années. 

-Question : et comment Siemens a élaboré son modèle de transfert de savoir-faire? 

-sujet: en se basant sur les besoins de l'opérateur tunisien et la structure qu'utilisent les 

capacités tunisiennes pour voir ces services-là à l'étranger, mais en s'adressant à un client 

tunisien et nous sommes organisés en fonction des clients tunisiens. 

En ce qui concerne les communications, on a le fixe et le mobile. Pour toi c'est les mobiles. 

Siemens fait en sorte· que les effectifs suivent le marché. C'est pourquoi l' effectif est 

constitué de tunisiens et non d' Allemands. 
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Il n'y a transfert de savoir-faire que dans les services dans le secteur des télécommunications. 

On transfère ce qui n 'est pas un entrant matériel, mais seulement intellectuel : former les 

techniciens afin que la production soit optimale. Dans le livre il y'en a beaucoup que tu 

pourras lire. 

-Question :je vais le lire en entier 

-sujet : un opérateur ne comprend pas que l'installation du réseau n' est pas un transfert 

technologique. Ce que l'installation de son réseau c' est son investissement initial. 

Le transfert technologique c'est la mise à niveau de son personnel. Tu peux poser à 

l' opérateur une question importante: est-ce que tu veux un transfert qui couvre la totalité du 

réseau? Ou veux-tu un transfert ciblé qui couvre vos besoins basiques et des contrats de 

support pour la suite? Est-ce que je dois le faire moi-même ou signer des contrats de support 

technique? Dans le deuxième cas, je paie plus cher, mais je ne me soucie de rien . 

Le cas parfait : c'est de faire ce qui est basique par soi-même et tout ce qui est complexe je 

l'achète ailleurs. 
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Entrevue : Alcatel (Mr Bosquet) 

-Question : En fait, je fais un MBA au Canada et je traite un mémoire sur les 

télécommunications en Tunisie c'est-à-dire sur les aspects de transfert technologique. Le but 

de mon mémoire est comment améliorer les télécommunications en Tunisie, comment avoir 

une certaine autonomie. 

Par rapport à la revue de littérature et la bibliographie, j 'ai vu que Tunisiana est un des grands 

fournisseurs de services, je voudrais savoir votre contribution par rapport au transfert et 

comment vous traitez les transferts technologiques ? 

-Sujet : quand est-ce tu vas rentrer? .. ... 

-Question : en fait, je rentre en août prochain au Canada pour analyser les résultats que j'ai 

pu collecter auprès de vous et d'autres sociétés des informations importantes. 

-Sujet : Ce qui est important, je peux vous donner quelques données, mais vous pouvez 

revenir pour voir mon collaborateur Mr François Forgeron. 

Je vais rapidement vous expliquer: (c'est notre brochure commerciale, avec des photos). Ce 

qui est important d 'abord c'est qu ' il y a une possibilité de rapprochement depuis plus de 15 

ans maintenant, parce qu'en fait, on a découvert déjà il y a 15 ans que la Tunisie était un 

réservoir famil ier en matière de technologie de la communication 

Nous avons déjà, je dirais, neutralisé dans la société tunisienne un certain savoir-faire pour Je 

traitement vertical de tout ce qui est habilité de serv ices 

L'atout de la Tunisie, on vit dans un environnement« démographique » donc on vit dans un 

marché en croissance. Les tunisiens ayant un caractère passe-partout du côté social, familial, 

culturel ... 

La société a trouvé qu 'à partir d ' ici, elle pouvait entreprendre complètement son travail vu 

qu'on œuvre dans un marché très jeune avec plein d'opportunités à saisir. 
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Nous avons, après quelques années, séparé nos activités en deux, nous avons créé un centre 

qui est une société off-shore et qui s'occupe uniquement de rendre des services de 

té lécommunication pour le compte de la maison en France, l'autre pilier de la société 

s'occupe du marché local (télécommunication ... ) Tout ça explique la croissance 

impressionnante de notre client Tunisiana. 

Nous avons aussi retracé quelques références de la télécommunication, actue llement 

Nous nous sommes tournés vers d'autres branches industrielles commençant par les moyens 

de transport, 1 'amélioration des cond itions de vie également les ana lyses et le contrôle 

d'analyse. 

C'est une brève défalcation, nous sommes tournés aussi vers l'exportation parce que ce sont . 

avant tout des services de té lécommunication, d ' ingénierie, de conception technologique, 

design ... 

Ce qui est important c'est l' information à savoir les té léphones. 

Maintenant pour vous aider dans votre mémoire, j 'ai actuellement un membre Mr Yves qui 

est en Allemagne pour la coupe du monde, il revient la semaine prochaine. Il prépare son 

doctorat avec des professeurs tunisiens sur la Tunisie comme plateforme pour le 

développement des services IT comme moteur de 1 'économie, ça sera intéressant de vous 

échanger avec lui . .. 

-Question : comment ça s'est passé avec Tunis iana? Que lle sorte de contrat avez-vous eu 

avec eux? 

-Sujet: En fait notre partenariat avec cet opérateur a commencé en 2002 lorsqu ' ils nous ont 

choisis pour mettre en place leurs plateformes. C'est une expérience qui dure encore : c'est 

un partenariat à long terme entre les deux parties basé sur la confiance et le partage. 

-Question : y a-t-il eu des transferts de savoir-faire important? 

-Sujet : oui il y ' a eu des transferts de savoir, mais seulement les nécessaires pour mettre en 

œuvre ce contrat de transfert technologique. On ne va pas jouer à balancer à tort et à travers 

nos informations. Il y'a eu beaucoup de recherche et développement afin de les avoir et 
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arriver à ce point aujourd'hui: il faut faire face très attention avec les clients. En d'autres 

termes, il faudra assurer ses arrières 

-Question: c'est-à-dire pour vous, Tunisiana peut présenter un danger dans le futur? 

-Sujet: non ce n'est pas ca mais c'est un contrat qui lie Alcatel et cet opérateur. Alcatel doit 

faire son travail d 'une façon parfaite auprès de ce client. C'estcomme le cas d' un chauffeur 

de taxi . Alcatel va s'occuper du moteur afin qu'il puisse conduire son véhicule. Lui n'a pas 

besoin de connaître ni comprendre ce qu'il y'a sous le moteur c'est à nous de s'occuper de 

ca : on va lui assurer le bon fonctionnement de son véhicule comme postulé dans le contrat 

qui nous lie tous les deux. 

-Question :C'est-à-dire Monsieur, c'est un contrat plus qu ' un partenariat? 

-Sujet: j 'aurai pu très bien employer le terme partenariat: même à mon sens c'est plus un 

contrat commercial qu'on devrait respecter et assurer à Tunisiana les meilleurs services 

possibles et tout le monde trouve son compte. Un partenariat c'est plus un travail dans le 

même sens avec des objectifs communs. 

-Question : Et comment jugez-vous votre expérience tunisienne et votre présence sur le 

site« Elghazala »7 

- Sujet : À vrai dire, les choses s'améliorent de jour en jour ici. On va commencer par le pôle 

technologique déjà l'idée de le construire est très bonne .après il reste aujourd'hui beaucoup 

de choses à améliorer à commencer par quelques infrastructures basiques. La présence de 

tous les acteurs cote à cote c'est une très bonne initiative. Reste à voir le poids des entreprises 

tunisiennes dans ce pôle : il est minime : moi je voudrais voir à mes côtés mon principal 

client qui est Tunisiana au lieu d'aller le chercher dans un quartier lointain. 

-Question : et pour ce qui est de votre expérience ici? 

-Sujet: Sincèrement on est très content d'être ici. Professionnellement c'est une implantation 

stratégique pour Alcatel d'être en Tunisie un lieu d'un marché aussi florissant. 

J'espère mon jeune homme que j'étais pour toi d'une petite aide. Si tu as besoin de n'importe 

quoi, rappelle-moi. 



155 

-Question : dernière question monsteur : est-ce que vous croyez que le secteur des 

télécommunications pourra assurer son indépendance vis-à-vis de l'étranger ? 

- Sujet : Sincèrement je crois que les plans mis en place par le gouvernement sont très bien 

établis. En plus, il y' a une génération qui vient de jeunes ingénieurs et techniciens qui a une 

soif de savoir et de connaissances qui voudront tout savoir. Si le pôle commence à donner ce 

qu 'on attend de lui , la situation du secteur ne fera que s'améliorer. Mais je crois que le futur 

est tout bon pour ce secteur. 

-Question: merci énormément Monsieur pour m'avoir donné de votre temps. C'est très 

gentil à vous. 

-Sujet : à bientôt mon jeune homme 
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Entrevue avec Mr Somrani (Tunisie Telecom) 

-Sujet : soyez le bienvenu 

-Question : Merci 

-Sujet : alors, c'est quoi ton mémoire? 

-Question : mon mémoire traite des transferts technologiques dans les télécommunications 

surtout les cellulaires. Moi je veux savoir où en est -on sur le plan du transfert technologique 

au niveau des cellulaires et je cherche à travers ce mémoire à trouver des solutions afin de 

réduire notre dépendance technologique dans ce domaine. 

-Sujet : c'est-à-dire tu veux mon avis sur le sujet? 

-Question : oui c'est cà.car je suis allé au pôle Elghazala ... 

-Sujet: tu sais maintenant, il y'a beaucoup de transfert question équipement de réseau. Tu 

sais que Tunisie télécom a confié l'élargissement de son réseau à Alcatel et ce pour la somme 

de 50 millions de dollars. Ce que tu dois connaître c'est que la connaissance de cette 

technologie en Tunisie est complètement nulle. Je vais te tracer un schéma pour mieux te 

faire comprendre: en fait le transfert des Hardwares ce n'est que l'ordre de 30%. Ce que 

j 'entends par hardware c'est les équipements du marché 

-Question : c'est-à-dire tout le reste c'est transfert de connaissances 

-Sujet: oui c'est çà 

-Question : c'est bien çà non? 

-Sujet: oui .tout le reste c'est software.oui le software c'est plus que le hardware. 

L'équipementier cherche à améliorer son software il va chercher su coté de HP, siemens ... 

il bâtit au tour de ça ses connaissances. On a vu maintenant le hardware après le software et 

finalement il y'a les services tout au tour et c'est là ou il y'a le plus de transfert 

technologique. Ça peut être un transfert très fort et c'est le rôle du détenteur de le protéger 

surtout envers les pays en voie de développement et d'ailleurs tu trouveras chez tous les 

opérateurs que ce développement de produits comportera des coûts variables de 

développement et de support. 

Par exemple, on a sorti cette semaine un nouveau service « mabrouk in » 

-Question : oui, c'est quoi ce nouveau service? Je ne l'ai pas bien compris? 

-Sujet: c'est très simple: l'abonnement est tombé à 5 dinars. 
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-Question : la carte de SIM à 2,5 dinars 

-Sujet : non, c'est le remplacement à 2,5 dinars et a rendu la consommation bonifiée de 

50%.Quand tu charges une carte de 1 Odin ars tu trouveras sur ton compte 15dinars. 

-Question :pour le post payé: il y'a rien comme d'habitude? 

-Sujet: non, il y' a rien. Ces nouveaux services c'est une préparation autour. Il faut tout un 

programme lorsque le monsieur charge sa carte il trouve l' argent dans son compte : il faut 

tout un développement tout au tour et c ' est là que nos compétences peuvent jouer par 

exemple on a tout au tour de la loca lisation des personnes et c'est là que peut y avoir le 

transfert technologique. Les fournisseurs d'équipement ouvrent leurs interfaces. Dés lors, si 

tu as connaissance de ces interfaces et on pourra développer tout un monde derrière. Le 

transfert technologique ne peut-être qu'au tour des interfaces. 

-Question : c'est-à-dire les cellu laires? 

-Sujet : le transfert technologique ne peut-être que par les interfaces. 

-Question : à part les réseaux? Car c'est Alcatel qui les a développés pour vous? 

-Sujet: on a désormais beaucoup d'ingénieurs qui sont du top du top: donnez-leur les 

interfaces et laissez-les se débrouiller seuls 

-Question : les réseaux ne sont pas faits par vous. Tous les autres sont importés de 

1 ' étranger? 

-Sujet: oui tout est importé, c'est normal qu 'on importe vu qu 'on a un petit marché de 10 

millions de lignes alors leurs importations est plus simple. 

Alors pour résumer, le transfert technologique c' est surtout les services 

-Question : les services que vous décrivez : ce sont les étrangers qui les font pour vous? 

-Sujet : les étrangers, mais nous aussi on fait des choses.toi ton sujet concerne le transfert 

technologique dans le domaine des cellulaires. C 'est çà? 

-Question : oui c'est çà 

-Sujet : bon il y a trois parties : la partie hardware, la partie software propre au système et la 

partie développement du software autour des services et des cellulaires. 

Prenant la première, aujourd'hui on voit que tous les équipementiers sont en train de sous­

traiter à l' étranger au niveau de la quincaillerie et les opérateurs font appel à des matériels 

prêts . 
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En ce qui concerne, le cœur du système, les équipementiers ne vont pas lâcher leur secret. Ils 

n'ont pas voulu donner leur cœur de leur système même aux Chinois. 

La deuxième partie c'est le software : là les équipementiers peuvent à la limite sous-traiter 

quelques softwares dans d 'autres pays. Il y ' a quelques uns qui le font. 

Le plus important c'est les services autour, car le cellulaire en lui-même c'est rien du tout. Le 

développement des services autour c' est la partie variable qui intègre un cout de 

développement et un coup de support. Ca peut être de 2$ par abonné mais la seule condition 

est que les interfaces doivent être ouvertes. 

Par exemple, si moi je veux développer le service« mabrouk in»; il y' a un abonné qui veut 

le service : il y'a alors une interface qui le relie au système, dés lors une autre machine va lui 

ouvrir un compte et une autre machine qui fait que chaque fois que 1 'abonné ouvre son 

compte elle comptabilise. 

-Question : toue ça spontanément? 

-Sujet : oui bien sûr. Ça demande un environnement de développement plus des moyens. 

Pour les mobiles c' est comme ça que je vois les choses en ce qui me concerne. 

-Question : et concernant la 3G? 

-Sujet : la 3G va commencer l'année prochaine. On a déjà trois plateformes déjà prêtes qu ' on 

a pu utili ser lors du SMSI. Il y'a 4 projets pilotes croisés 

-Question : c'est le même réseau que la voix pour la 3G? 

-Sujet : oui, seules les plateformes ne sont pas les mêmes. Maintenant, le gouvernement 

tunisien attend d 'attribuer les licences 

-Question : par appel d 'offres? 

-Sujet : bravo. C'est pourquoi c'est peut-être non pas en 2007, mais début 2008. 

-Question : et le pôle Elghazala est-il important pour Tunisie Telecom dans la recherche? 

-Sujet: il n'a pas encore pris de poids important. Il fait de petites taches pour l' instant. 

-Question : et les deux écoles de formation des ingénieurs? 

-Sujet: oui il y ' a une qui nous alimente en techniciens supérieurs et l' autre en formation des 

ingénieurs. Tunisie Telecom a presque 4000 ingénieurs. 
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Entrevue avec Mme« Aicha Ennaifer »(directrice du parc Elghazala) 

-Question : bonjour madame, merci énormément de me recevoir 

-Sujet : bonjour Ali. Il ne faut pas me remercier. En fait, je connais, très bien tes parents. On 

a étudié ensemble pendant le primaire à Sousse. En plus, on a fait un petit bout de chemin 

ensemble : donc c'est tout à fait normal que je t'aide. Ton père m'a dit que tu avais besoin de 

me rencontrer ici? 

-Question : oui en réalité vu que vous êtes la directrice de ce parc technologique. Pourriez­

vous m'aider à rencontrer les sociétés Telecom implantées ici à l'instar d'Aicatel ou 

d'Ericsson. 

-Sujet: On pourra organiser çà: Mr Bosquet le responsable de la filiale d' Alcatel je le 

connais très bien: il n'y aura pas de problème de ce coté: on va essayer pour qu'il te reçoive 

au plus vite. En ce qui concerne Ericsson je ne suis pas sûre mais je crois que le monsieur en 

Question est parti en vacances à son pays, mais dés son retour on va organiser le tout. 

-Question : Merci beaucoup Madame, pourrai-je avoir des informations supplémentaires sur 

ce pôle technologique et son véritable rôle? 

-Sujet : en fait, le pôle technologique a été créé au mois de septembre 1999 sous les ordres 

de Monsieur le Président de la République. La création est un choix logique et surtout 

obligatoire vu le choix de la République tunisienne pour faire du secteur des 

télécommunications son principal outil de combat pour aborder le futur confortablement. 

Le but du pôle technologique Elghazala est de réunir sous le même toit les entreprises 

nationales privées et publiques, les multinationales, ainsi que les centres de formation. Il 

fallait tôt ou tard créer des liens solides entre formation, recherche et industrialisation. 

-Question : mais le premier objectif c'est la recherche non? 

-Sujet : non Ali . En réalité on voulait mettre en avant la recherche, et ce, par la création de la 

« SUPCOM » et de l' « ISETCOM » et ce bien sûr à coté des nombreux laboratoires de 

recherche. 

Il y'a aujourd'hui une cinquantaine de sociétés sur le pôle. La croissance a été vite faite 

sachant qu'a commencé avec sept sociétés seulement au début. 

-Question : le choix de ces sociétés se base sur quoi? 
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-Sujet : en fait, il y'a un cahier de charges préétabli. Elles doivent présenter tout un dossier 

avec une présentation de leur activité et ce qu'elles attendent du pôle technologique. On 

étudie parfaitement chaque société : on connaît les moindres détails afin de ne pas se tromper 

dans nos choix. Il y a même un organisme spécialisé qui fait des études pour notre compte à 

propos de ses sociétés. Au final, on ne choisit que les meilleures qui peuvent être bénéfiques 

pour notre pays. 

-Question : et concernant les transferts technologiques? 

-Sujet : c'est sûr que lorsque ces entreprises que je décris comme les summums dans le 

domaine des télécommunications sont installées dans notre pays, qu'elles en font appel à nos 

jeunes ingénieurs pour intégrer leurs rangs, qu'elles déplacent leurs sites de recherche et 

développement envers notre pays : ca me semble évident que nous allons bénéficier des 

dernières technologiques. 

En plus, il y ' a beaucoup d'ententes signées entre les sociétés nationales et les firmes 

étrangères par exemple entre Tunisie télécom avec les Chinois, l' entente à long terme entre 

Tunisiana et Siemens pour ne pas citer qu 'elles. 

Tous ces transferts technologiques permettront à nos jeunes ingénieurs et techniciens d ' être 

en contact direct avec les dernières technologies du secteur des télécommunications. Tous ces 

transferts commencent à donner leurs fruits et on commence peu à peu à maîtriser les 

nouvelles technologies des télécommunications. Notre prochain objectif est d'inciter les 

sociétés locales à prendre leur destinée en main, à essayer de faire des choses toutes seules et 

ne plus s'appuyer sur l'aide des partenaires étrangers. L'État tunisien va faire entrer le secteur 

dans une nouvelle phase de croissance en autorisant les licences de la fameuse troisième 

génération . Ces licences vont être données tant pour Tunisie Telecom tant pour Tunisiana 

afin de leur ouvrir de nouveaux horizons. Même d'un avis personnel le plus important pour 

assurer le futur de secteur des télécommunications est de savoir utiliser 1 'argent gagné grâce à 

1 'affaire du siècle en Tunisie c'est-à-dire la vente des 35% du capital de Tunisie Telecom 

-Sujet: c'est-à-dire on pourra bientôt tout seul effectuer par exemple l'extension des réseaux? 

- Question : je vois Ali ce que tu entends par ta pensée, mais je me permets de te répondre 

non quand même. Bien qu 'on fasse des bonds en avant remarquables, le problème est que les 

étrangers ne sont pas idiots pour nous filtrer des informations capitales qui pourront leur 
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causer la perte de parts de marché importantes. En fait, c' est comme une sorte de marché ou 

chacun essaie de tirer Je maximum de l'autre partie en essayant de donner le minimum. 

-Question: aujourd'hui madame comment jugez-vous Je degré de dépendance technologique 

de la Tunisie dans le secteur des cellulaires? Est-ce qu'on est totalement dépendant? Peu 

dépendant? Et comment jugez-vous la situation dans quelques années? 

-Sujet: à vrai dire, pour le secteur des cellulaires dont tu as besoin dans tes études : la 

Tunisie est totalement dépendante comme bon nombre de pays. La raison est très simple vu 

l'âge encore jeune de la technologie. 

Au début des années 1990, quelques sociétés se sont penchées sur le standard GSM et ce sont 

ces mêmes sociétés qui s' installentaujourd'hui en France, États-Unis, Australie ou Tunisie. 

On ne peut pas introduire une nouvelle technologie comme ça. Il y'a pas d'autres solutions 

que de l' importer de l'étranger et on est toujours totalement dépendant d'eux que ce soit pour 

l' entretien ou la mise en œuvre de nouveaux services dans Je secteur du sans-fil. 

Pour ce qui est de l'avenir, c'est sûr que les choses vont s'améliorer avec les jeunes qui ont 

intégré les rangs des multinationales ouvertes dans Je parc. En plus, les deux opérateurs 

tunisiens commencent à toucher les résultats de leur centre de recherche et développement 

respectifs. Le parc lui aussi commence à donner ses résultats et avec Je temps il donnera des 

résultats plus conséquents. 

-Question : c'est-à-dire Je futur sera meilleur ? 

-Sujet: oui je crois sincèrement Ali que notre dépendance technologique envers l'étranger va 

diminuer à travers Je temps et pourquoi pas dans un futur proche on pourra exporter nos 

propres technologies vers l'étranger. 

-Question : bon merci Mme Ennaifer pour avoir consacré de votre temps et avoir répondu à 

mes questions. 

-Sujet : sans problème. Me contacter si vous avez encore besoin de moi 

Entrevue de Mr Souhait Khouaja (Ericsson-Tunisie): 

-Question :Bonjour, merci de m'avoir reçu. Je sais que vous êtes très débordé ces temps-ci. 

-Sujet : c'est sans problême.peux-tu me rappeler ton prénom? 

-Question : c' est Ali 
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-Sujet: enchanté Ali . Mme Ennaifer a communiqué avec moi hier et m'a beaucoup parlé de 

ton sujet de fin d'études et vu la pertinence de ton sujet je crois que je pourrai t'aider et te 

donner des informations pertinentes. 

-Question: oh c'est très gentil à toi. Peut-on commencer par l' histoire d 'Ericsson afin de 

connaître mieux cette multinationale? 

-Sujet: à vrai dire, le siège d 'Ericsson se trouve au Suède. Elle fut fondée lors du 19émé 

siècle .lors des années 90, Ericsson avait une grande part du marché pour les sans-fils, mais 

elle a pu sombrer et déposer son bilan au début des années 2000 suite aux problèmes que tout 

le secteur du sans-fil a connus. 

C'est finalement sa fusion avec le géant japonais Sony qui lui a permis de sauver la mise. 

Ericsson est constituée aujourd'hui de 56000 employés et est présente dans plus de 140 pays 

à travers le monde. 

-Question : quels sont les principaux transferts technologiques effectués à travers le monde? 

-Sujet : un des principaux contrats effectués en Tunisie c'est sûrement le contrat signé en 

2002 avec l'opérateur Tunisie Telecom. Ce contrat a consisté en l' élargissement et la 

modernisation du réseau de Tunisie télécom qui était fort saturé à l' époque. Ce même contrat 

inclut aussi, la conception du réseau, sa mise en marche et un service à la clientèle de très 

haute facture. Ce transfert technologique vers l'opérateur se déroule surtout autour de la 

technologie RNIS. Cette technologie est hyperélaborée. 

Le présent contrat dont je te parle s'élevait à l'époque à 50 millions de dollars . De fortes 

relations se sont développées avec Tunisie Telecom depuis 2002. On les connaît très bien : 

leur historique, leur besoins, leurs problèmes ... ils savent qu'on pourra les aider parfaitement. 

-Question : il y ' a pas d'autres transferts technologiques en vue? 

-Sujet : oui , il y'a eu un deuxième contrat toujours avec Tunisie Telecom qui en 2005 a 

permis de préparer le SMSI et la préparation par la même occasion de nouvelles plateformes 

permettant de combiner la voix, les données, la vidéo, la télévision et le trafic internet. 

-Question: ce n'est pas çà la 3 g? 

-Sujet : oui, c'est çà. Ce sont bel et bien les réseaux de troisième génération. Ce sont les 

réseaux du futur, présents dans peu de pays comme la France et la Grande Bretagne. Ils 
1 

seront exp loitables prochainement en Tunisie. 
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Ces ententes en sont que le début et notre implantation ici ne fera qu 'augmenter notre 

collaboration avec les entreprises tunisiennes et leur offrir les dernières technologies en 

matière de télécommunication. Nous voyons les opérateurs comme de véritables partenaires 

qui nous permettront d 'aller plus loin sur ce marché.notre présence ici ne s'arrête pas à 

vendre des produits aux clients locaux, mais aussi d 'aller plus loin sur le chemin 

technologique: d'établir des partenariats. Avec ces derniers on pourra travailler la main dans 

la main on pourra trouver des nouvelles technologies qui aideront le pays et on pourra les 

exporter vers notre siège au Suède. 

En plus, nous avons démontré lors du SMSI grâce à notre aide que nous étions capables 

d 'être là. 

-Question : c'est quoi l' histoire de cette aide? 

-Sujet: ah! J'ai oublié de te parler de ce don. En fait lors du sommet de la société de 

l'information Ericsson a été choisie pour être le principal partenaire du comité d'organisation . 

Cette entente stipule qu'Ericsson doit verser 500 mille dollars dont une partie de 20% je crois 

sous forme d'équipement de troisième génération. 

Le transfert technologique en Tunisie a été réussi par notre part. Tu sais il y'a maintenant 27 

pays africains qui ont fait confiance à la technologie GSM d'Ericsson. En tout cas, toute 

l'Afrique du Nord est branché GSM par Ericsson. 

-Question : vous êtes implantés sur le pôle technologique Elghazala. Comment décrivez­

vous cette expérience? 

-Sujet : là Ali tu touches un point sensible. Quand tu entres sur le site pour la première fois tu 

ne verras que les enseignes des grandes entreprises, mais on a eu beaucoup de problèmes 

depuis qu 'on est là : manque de professionnalisme flagrant de la part des responsables. Tu 

vois Ali, on parle du coté recherche et tout ca: tu vois il y' a même pas une bibliothèque pour 

en faire la recherche. Désolé de te dire si tu as entendu dire qu 'i l y'avait des professeurs 

universitaires et des chercheurs 

- Question : mais il y a deux écoles ici? 

-Sujet: oui, mais le problème ce qu 'après les cours, les professeurs rentrent chez-eux, car il 

n 'y a tout simplement pas de laboratoires de recherche sur le site. Ils ne vont pas se voir dans 

un café pour travailler? En deux mots tout ce qui est écrit sur le site internet c'est de la fausse 

thèse pure. 
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-Question: tant que ça ce site comporte des failles? 

-Sujet : les choses s'arrangent, mais on est encore loin de ce qui a été préconisé. 

- Question : Vu que vous êtes très proche du domaine, vous croyez que le secteur est en train 

de s'arranger, qu'on pourra un jour avoir notre autonomie technologique? 

- Sujet: Ali, sincèrement nous faisons tous des efforts: déjà avec l'entrée de Tunisiana les 

choses bougent-il y'a plus de concurrence sur le marché. Le grand problème c'est le partage 

des informations et des savoirs. Ici à Ericsson, on ne divulgue jamais une information, nous 

faisons tout de nous même auprès de Tunisiana par exemple : ce qui fait les chercheurs de 

Tunisiana tourneront toujours autour du pot sans jamais rien avoir .on n'est pas méchant, 

mais c' est la loi du jeu: il y'a des brevets à respecter, il y ' a des millions de dollars en jeu 

mon am1. .. 

Excuse-moi, on doit s'arrêter là on m'appelle 

-Question : merci beaucoup Souhait et à bientôt inchalalh . 
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